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"Les droits socio-économiques des MRE: cas du Royaume des Pays-Bas" est le thème d’une 
journée d’information qui aura lieu, demain vendredi (09h00) à l’espace des Humanités de la 
faculté des lettres et des sciences humaines d’Agadir.
Ce séminaire est une initiative des étudiants du "Master migrations et développement 
durable" de l’Université Ibn Zohr, en collaboration avec l’Observatoire régional des 
migrations, espaces et société, le Centre euro-méditerranéen de migration et 
développement à Amsterdam et la Commission régionale des droits de l’homme Agadir.

La Commission régionale des droits de l’Homme Agadir a organisé, jeudi à Inezgane, une 
rencontre dédiée à la présentation du rapport thématique élaboré par le Conseil national 
des droits de l’Homme (CNDH) sur //la santé mentale et les droits humains//.
Cette rencontre a été l’occasion de présenter le cadre juridique national régissant le 
domaine de la santé mentale, de jeter la lumière sur l’état des établissements psychiatriques 
et de livrer les recommandations du CNDH en la matière.

http://www.menara.ma/fr/2014/01/24/990297-nouvelles-r%C3%A9gionales-du-souss.html

Nouvelles régionales du Souss

                               4 / 6



 

24/01/2014 1Conseil national des droits de 
l'Homme

Rencontre

La Commission régionale des droits de l'Homme Agadir a organisé, ce jeudi à Inezgane, une 
rencontre dédiée à la présentation du rapport thématique élaboré par le Conseil national 
des droits de l'Homme (CNDH) sur la santé mentale et les droits humains.
Un communiqué de la Commission indique que cette rencontre vise à présenter le cadre 
juridique national régissant le domaine de la santé mentale, jeter la lumière sur l'état des 
établissements psychiatriques et à livrer les recommandations du CNDH en la matière.

http://www.maghress.com/fr/liberation/46276
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Khadija Elmadmad :« Pourquoi on nous a exclu ? »

Mercredi 23 janvier. Siège de l’AMDH à Rabat. La coordination des sans-papiers investit les lieux. Au 
programme, une réunion sur la régularisation des sans-papiers. Une trentaine de migrants subsahariens 
environ ont fait le déplacement. Ils sont là pour présenter leur doléances et leurs remarques sur cette 
opération. La majorité des critiques s’intéressaient à la question des critères. Ces critères sont jugés 
discriminatoires. « Il faut prouver son emploi, il faut avoir des papiers. C’est des fois presque impossible. La 
majorité de ceux qui travaillent sont dans l’informel, et beaucoup de migrants qui vivotent dans les forêts 
par exemple y perdent leurs passeports et parfois on leur déchire leurs papiers » confie Hélène Yamta de 
l’association Voix de femmes dans des propos à Newz.ma. Une peur chez les migrants est également 
rapportée. « Plusieurs croient que si on les régularise, ils seront fichés chez la police et que c’est un moyen 
pour les arrêter et les expulser » souligne Eric William de l’ALECMA. Pour Khadija Madmad, la plupart de 
ceux qui devaient être régularisés auraient dû l'être depuis longtemps déjà. Il y a des dysfonctionnements, et 
selon la directrice du centre UNESCO droits des migrants, les experts de la migration auraient dû être 
impliqués, consultés mais ce n’était pas le cas. « Il faut consulter les experts, nous pouvons faire des 
propositions concrètes » a t-elle déclaré. Plusieurs propositions y compris l’établissement d’un moratoire 
sur les arrestations-raffles et contrôles d’identités. C’est ce qu’a rappelé Abdallah Zniber, de la Plateforme 
euromarocaine Migration et Développement. Le ministère des MRE et des affaires des migrants devait 
envoyer un représentant pour participer à cette intervention mais personne na fait le déplacement. L’après-
midi il y a eu une rencontre de concertation avec le ministre des MRE Anis Birou, Driss El Yazami du 
CNDH ainsi que quelques représentants du ministère de l’intérieur. Toutes les propositions et remarques 
leur ont été communiquées.

http://newz.ma/article/1134/khadija_elmadmad__pourquoi_on_nous_a_exclu___
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